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Camarades, 

Le programme du Conseil National de la Résistance avait pour objectif de débarrasser les 

travailleur(se)s de l’incertitude du lendemain et de vivre dignement. Le patronat avec la complicité des 

gouvernements successifs œuvre à déstructurer le monde du travail, par une succession de lois, de 

réformes, de 49.3, et d’ordonnances. On assiste à un détricotage méthodique de tous nos conquis 

sociaux, avec la casse du Code du Travail, des services publics, de la formation professionnelle, des 

retraites, de la Sécurité Sociale, de la mise en cause des conventions collectives, des droits syndicaux ... 

Le capital mène une réelle lutte des classes, ce qui provoque précarité, pauvreté et creuse encore plus les 

inégalités où seule une minorité de privilégiés peut s’enrichir abusivement et indécemment par la non 

redistribution des richesses et les choix fiscaux qui sont faits en leur faveur. 

Depuis plusieurs mois, des luttes se développent dans le privé comme dans le public. Ce sont les 

personnels de la santé, de la SNCF, de l’énergie, de la justice, de l’éducation, les retraité(e)s, les 

lycéen(ne)s et les étudiant(e)s etc… qui expriment leur colère face à la politique et au comportement 

adoptés par ce gouvernement. 

La mobilisation du 17 Novembre interpelle dans nos rangs. Peut importe d’où elle est partie, cette 

mobilisation appelant à bloquer les routes est aujourd’hui clairement une mobilisation d’extrême droite 

et soutenue par les droites extrêmes. La CGT s’est exprimée contre la présence dans nos cortèges 

d’organisations d’extrême droite même quand elles prétendent défendre le service public et les salariés. 

Réciproquement, la présence de la CGT dans cette initiative est contraire à notre démarche syndicale. 

Dans les entreprises, il nous faut donc avec constance et détermination, construire les revendications au 

plus près des travailleur(se)s autour de l’emploi, des salaires, des garanties collectives, du service 

public… 

Le renforcement dans l’entreprise est lié aux revendications. Le renforcement où nous sommes déjà 

présents et où nous sommes absents car nous sommes dans un moment charnière pour le syndicalisme, 

et plus particulièrement pour la Cgt, puisque le 6 décembre auront lieu les élections dans les trois 

versants de la Fonction Publique. Au travers de ces élections, c’est la question de la représentativité de 

la Cgt qui est en jeu. Nous voulons toutes et tous ne pas assister à la progression du syndicalisme 

réformiste et accompagnateur du gouvernement, nous voulons rester la 1ère Organisation Syndicale de 

tous les travailleur(se)s. 

Camarades, ces élections sont l’affaire de toute la Cgt, c’est pour cette raison que nous organisons un 

stand Cgt des trois versants de la Fonction Publique le 25 novembre à la foire de la Ste-Catherine à 

Vesoul. 

Ce gouvernement, comme les précédents depuis près de 30 ans, veut détruire notre système de retraite 

tel qu’il a été conçu à la libération. La remise en cause de la durée de cotisations, de l’âge de départ et la 

baisse des pensions ne leur suffisent plus, c’est le système de retraites solidaire par répartition, pilier 

fondamental de la République Sociale que Jupiter veut dynamiter. 

Nous devons être plus nombreux pour être plus forts face à ce gouvernement et au patronat qui ont 

déclaré la guerre aux travailleur(se)s, pour mettre la France aux normes du libéralisme. 
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Information 
sur le 
prélèvement 
à la source 
sur votre 
bulletin de 
paie 
[d’octobre] 
2018 
 
 

Bien évidemment, 
aucun prélèvement à 

la source ne sera 
réalisé sur vos 

salaires avant janvier 
2019. 

Pour toutes vos 

questions sur le 

prélèvement à 

la source, 

l'administration 

fiscale reste votre 

interlocuteur unique.

Comme vous le savez, le prélèvement à la source de l'impôt sur le 

revenu va entrer en vigueur au 1er janvier 2019. Cette réforme a pour 

objet de supprimer le décalage d'un an entre la perception des revenus 

et le paiement de l'impôt et de permettre à ce dernier de s'adapter très 

vite aux changements de situations. 

À compter de cette date, votre salaire sera donc directement versé net 

d'impôt. Ainsi, vous paierez immédiatement en 2019 votre impôt sur 

vos revenus perçus en 2019, au fur et à mesure. 

Afin de vous préparer à cette réforme, vous bénéficiez, à compter du 

bulletin de paie [d'octobre 2018], d'une information personnalisée sur 

votre futur prélèvement à la source. 

Votre bulletin de paie [d'octobre] indique, pour information, le taux de 

prélèvement à la source qui vous sera appliqué à compter de janvier [et 

le montant simulé du prélèvement à la source] [ainsi que le montant 

simulé de votre salaire après prélèvement à la source]. 

Ce taux de prélèvement à la source est celui qui a été calculé et 

transmis par l'administration fiscale, tenant compte des éventuels choix 

que vous avez pu formuler auprès d'elle. 

Le taux indiqué sur votre bulletin de paie est donc : 

◼ soit votre taux personnalisé (celui du foyer, ou un taux individualisé 

si vous avez formulé ce choix auprès de l'administration fiscale – 

voir questions fréquentes au dos) ;  

 

◼ soit un taux non personnalisé : c'est le cas si vous avez opté auprès 

de l'administration fiscale pour qu’elle ne transmette pas votre taux 

personnel, ou dans certains cas particuliers (voir au dos).  

 

 



Comment gérer mes options 
de prélèvement à la source ? 
En vous rendant dans votre espace personnel 
sur impots.gouv.fr, à la rubrique « Gérer mon 
prélèvement à la source », vous pouvez 
notamment : 

◼ opter pour individualiser votre taux de 

prélèvement à la source : cette option peut 

vous intéresser si vous êtes en couple et qu'il 

existe une différence importante de revenus au 

sein de votre foyer ; 

◼ opter pour la non-transmission de votre taux à 

votre employeur : dans ce cas, un taux non 

personnalisé sera appliqué à vos revenus pour 

le calcul de votre prélèvement à la source. 

 

Si vous n'avez pas internet, vous pouvez 
également opter auprès de votre service des 
impôts des particuliers ou en appelant le numéro 
dédié au prélèvement à la source au 
0 811 368 368 (0,06 € par minute + prix de 
l'appel).  

 

Le taux indiqué sur mon 
bulletin de paie n'est pas mon 
taux personnalisé alors que je 
n'ai pas formulé d'option. Que 
faire ? 

Si le taux qui apparaît sur votre bulletin de paie 
n'est pas votre taux personnalisé et que vous 
n'avez pas opté pour la non-transmission de votre 
taux, deux cas de figure sont possibles : 

◼ l'administration fiscale n'avait pas encore 

transmis votre taux personnalisé lorsque votre 

bulletin de paie a été produit : cette situation 

peut survenir si votre déclaration de revenu n'a 

pas été traitée à temps (déclaration tardive…). 

Vous allez recevoir votre avis d'imposition et  

 

 

 

 

votre taux sera alors transmis par 

l'administration fiscale. Il sera porté sur votre 

bulletin de paie de novembre ou de décembre ; 

ou 

◼ vos éléments d'identification (numéro de 

sécurité sociale et état civil) ne sont pas 

concordants  entre votre bulletin de paie et les 

fichiers de l'administration fiscale : dans ce 

cas, vérifiez s'il vous plaît l'exactitude de vos 

éléments d'identification sur votre bulletin de 

paie et, s'ils sont corrects, rapprochez-vous de 

votre service des impôts des particuliers. 

 

Comment contacter 
l'administration fiscale pour 
une question sur le 
prélèvement à la source ? 

Pour toutes vos questions sur le prélèvement à la 
source, vous pouvez consulter le site 
prelevementalasource.gouv.fr ou vous 
rapprocher des services de la Direction générale 
des Finances publiques qui reste votre 
interlocuteur pour toutes vos questions fiscales : 

◼ depuis votre messagerie sécurisée 

accessible dans votre espace personnel sur 

impots.gouv.fr ; 

◼ par téléphone au 0 811 368 368 (0,06 € par 

minute + prix de l'appel) ; 

◼ en vous rendant à votre service des impôts 

des particuliers, dont les coordonnées sont 

indiquées sur votre dernier avis d'impôt sur le 

revenu. 

 
 
 
 
 

 
   

 



 

Claudine nous a quitté…. 
 
Claudine était la secrétaire administrative du Comité Régional CGT Franche Comté 
depuis 18 ans. 
 
Claudine assurait les tâches administratives au Comité Régional, le montage du 
journal régional, elle maitrisait également parfaitement  les logiciels comme Cogitiel 
ou l’Outil du Trésorier et mettait ses compétences à disposition à travers des 
formations pour les militants CGT. 
 
Elle assurait aussi pour plusieurs UD et UL la réalisation de tracts, journaux… 
mettant ainsi ses compétences au service de toute la CGT. 
 
Disponibilité, bonne humeur, écoute et intérêt pour les autres étaient les principaux 
traits de caractère de Claudine.  
 
Tout au long des années passées au comité régional, Claudine a répondu présente à 
chaque sollicitation, même celles de dernière minute, elle contribuait ainsi au devenir 
de la Cgt sur notre région. 
 
Au début de l’été 2018 la maladie a eu raison de sa résistance et de son courage, 
elle a mené ce dernier combat, dont elle connaissait l’issue, avec force et volonté.  
 
De très nombreux camarades étaient présents lors de ses obsèques.  
 
La tristesse de chacune et chacun était à la hauteur de la place que Claudine avait 
prise dans notre organisation. 
 
Elle laisse un grand vide mais restera dans la mémoire de celles et ceux qui ont eu le 
plaisir de la côtoyer. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 



 

 Hommage CGT PSA 
à notre Camarade 
Christian 
Roland se souvient dans les années 80 de 

l’implantation d’un nouvel atelier sur le site 

Peugeot Vesoul où la CGT n’était pas 

présente. C’est en faisant des visites 

d’ateliers qu’il rencontre Christian qui, dans 

les discussions, lui parle des conditions de 

travail et lui demande : « tu peux me faire 

ma carte ? », le lendemain il était syndiqué. 

Voici le début du militantisme de Christian. 

 

A la fin de l’année de son adhésion ont lieu 

les élections professionnelles, Christian est 

élu DP titulaire et CE suppléant. Mandats 

qu’il a assurés avec sérieux et détermination 

pendant des années dans un secteur ou la 

syndicalisation n’est pas facile. 

 

En septembre 1989, début des grèves à 

Peugeot Sochaux et Mulhouse, sur les 

salaires, à Vesoul, la CGT n’arrivait pas à 

mobiliser et à faire débrayer les salariés, 

malgré les diffusions permanentes de tracts. 

Christian a alors pris l’initiative d’un 

débrayage sur l’équipe d’après-midi, ce qui 

a permit d’avoir un mouvement de grève à 

Peugeot Vesoul. 

Vu les mouvements de grèves sur plusieurs 

sites, la direction a ouvert des négociations 

avec les organisations syndicales. 

Les négociations ont abouti à des augmentations de salaire de 150 à 600 francs suivant les 

qualifications et coefficients et surtout au renforcement de la CGT sur le site. 

 

Christian a toujours été présent sur les listes électorales, élu à différents mandats, CE, DP, 

CHSCT, DS, pendant des années. Il était également présent dans toutes les luttes interpro. 

Notamment sur les batailles autour du maintien et de la modernisation  de la ligne Paris-Bâle 

mais aussi sur celles de la défense du service public. 

 

Christian est le premier militant que j’ai côtoyé au moment de mon adhésion, pendant des 

années de travail syndical et militant il a toujours été présent à mes côtés. 

Christian s’investissait beaucoup pour les salariés, il était également investi dans le syndicat 

Cgt Peugeot, il en était devenu le secrétaire général adjoint, fonction qu’il a assuré jusqu’en 

2014, date de notre dernier congrès.  

Son engagement pour  la CGT est  resté sans faille et quand l’heure de la retraite a sonné, il a 

naturellement rejoint les retraités de l’USR70, il en était devenu le secrétaire général.  

 

Christian fait partie de celles et ceux qui marquent leur temps et dont l’on se souvient 

longtemps. Il est parti trop tôt, laissant tous les camarades de la CGT dans une immense 

peine. 

 

 

Roland DAVID et Pascal FONTAINE 



 

 



 

 

  

 



 

 

  

 



 

 

  

 



 

 

  

 



 

CONTINUITE 

SYNDICALE 

REVENDICATIVE 

 

 
Après les manifestations de JANVIER 

avec plus de 500 participants, en JUIN 

350, les 3, 9 Octobre et ce 18 Octobre 

avec 250 à 300 participants selon les 
moments de comptage….Pourquoi ces 

« différences » ? C’est une question qui a 

traversé notre commission exécutive. En 
effet, la préparation bien en amont de ces 

journées est identique - démarche 

unitaire, conférence de presse, diffusion 

de tracts sur les marchés, adresse à tous 
les syndiqués etc…. 

Une première remarque, comme le disait 

justement Philippe Martinez, le rapport 
de force ne se mesure pas exclusivement 

au nombre de participants dans les 

manifs (même si c’est quand même 

mieux lorsqu’il a du monde…)  - en 

Janvier, il s’agissait vraiment de 

l’annonce de l’augmentation de la 

CSG, avec un sentiment d’injustice, 

chez les retraités-es. 

Le 3 octobre : ce sont 500 retraités-es 

délégués de toute la France, qui ont pu 

témoigner de leurs conditions de vie du 
fait de la hausse de la fiscalité et d’une 

« hausse » des pensions ridiculement 

basse, au regard de l’inflation et de la 

hausse moyenne des salaires. 
Un député de la France Insoumise est 

venu à la rencontre des manifestants. 

Cinq députés communistes en ont fait de 
même à l’Assemblée Nationale, Le 

responsable du groupe PCF a indiqué 

qu’il allait déposer un projet de loi 

reprenant l’essentiel des revendications 
du groupe des 9. 

Le 9 Octobre : un peu compliqué ce 9, 

comme nous avions eu connaissance 
qu’il n’y avait pas d’initiative 

départementale interpro, notre CE a 

décidé, d’être présents devant la SECU, 
sans avoir particulièrement mobilisé, du 

fait de la journée de 18 (difficile de 

mobiliser à 15 jours d’intervalle), nous 

étions une cinquantaine.  

Pourquoi la SECU ? Tout simplement 

parce qu’il s’agit d’UN BIEN 

COMMUN A TOUS ET TOUTES, et 

que le gouvernement élaborait le plan du 

PLFSS (Plan de Financement de la 
Sécu). Une délégation s’est rendue à la 

Poste de Vesoul pour remettre 1200 

signatures, obtenues grâce à 
l’investissement de deux camarades 

retraités, Jean Paul BOUDOT et Marcel 

HUREAU, pour le maintien de la poste 

de Vaivre, service public de proximité. 
Maintien qui ne concerne pas que les 

retraités……Les autres participants ont 

rejoints le rond-point vers Peugeot. 

Le 18 octobre : le socle unitaire pour la 

Hte Saône : CGT-FGR-FSU-LSR et 
quelques fois FO. Dans le prolongement 

de l’action nous allons rencontrer les 

députés des deux circonscriptions 

toujours dans une démarche unitaire… 
A suivre………………… 

 



 

 

Les agents de la fonction publique, titulaires et contractuels, éliront en fin 
d’année leurs représentants dans les instances paritaires. Un enjeu majeur 
pour tous. 

Ces élections offrent la possibilité à plus de 5 millions d’agents de s’exprimer pour l’organisation syndicale de leur choix. Il s’agit 
donc d’un moment démocratique important.  

Pour la CGT, l’enjeu est de conforter sa place de 1re organisation syndicale dans la fonction publique, mais aussi de 
rester la première organisation syndicale française tous secteurs confondus : public-privé. 

Il y a encore beaucoup trop d’endroits où les agents titulaires ou contractuels n’ont pas la possibilité de voter CGT parce qu’elle 
n’est pas implantée. Nous avons donc besoin de renforcer notre présence car sans liste CGT pas de vote CGT !  

La première phase de la campagne est donc de rechercher des candidates et des candidats, et bien évidemment de renouveler 
notre présence là où nous le sommes. Un travail croisé est mené entre toutes les structures de la CGT : unions locales, unions 
départementales, comité régionaux, afin d’inviter le plus grand nombre d’agents à choisir le vote CGT, en partant de leurs 
préoccupations quotidiennes. 

Le gel du point d’indice, les manques d’effectifs, les manques de moyens humains et matériels (comme l’actualité le montre par 
exemple dans les Ehpad), la précarité, les inégalités, le temps de travail...  
Ce qui a toujours fait la force de notre organisation, c’est de ne pas parler à la place des agents mais bien en leurs noms. En 
tenant compte de leurs préoccupations, on est en phase avec ce qui rythme leur quotidien.  
 
Faire progresser le vote CGT, c’est être en capacité de créer un rapport de force, et d’obtenir des droits nouveaux. 
 
Parmi les propositions de la Cgt, le pouvoir d’achat qui est une préoccupation importante pour les travailleurs des trois fonctions 
publiques  
 
La divergence structurelle entre l’inflation et le point d’indice devient insoutenable, puisqu’elle conduit, depuis 20 ans, à une 
perte de pouvoir d’achat cumulée pour les agents de la fonction publique.  
Comme le souligne le tableau reproduit ci-dessous, la dichotomie entre l’évolution de l’inflation et l’évolution du point d’indice 
démontre une perte flagrante de pouvoir d’achat pour les agents de la Fonction publique depuis 1998. 

 
Pour la CGT, il est nécessaire de prendre des mesures immédiates, comme la revalorisation du point d’indice, afin de 
compenser la perte due à l’inflation. Outre la revalorisation des pensions et retraites et du taux des indemnités 
kilométriques, la CGT milite pour la refonte de la grille indiciaire reconnaissant les qualifications et les niveaux de 
recrutement. 

Le 6 décembre 2018, votez, faites voter Cgt 
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